
sions a l'etranger, visita, conseilla, encouragea les Societes nationales
de la Croix-Rouge et s'acquit des amis dans le monde entier. II repre-
senta la Ligue a de nombreuses reunions internationales (a l'Unesco
notamment) et fit partie a maintes reprises des delegations que la Ligue
envoyait a diverses manifestations internationales.

Bien qu'il fut tres occupe sur le plan mondial, Ch.-A. Schussele
restait egalement un membre tres actif de la section locale genevoise
de la Croix-Rouge suisse. En outre, il presida, a l'occasion du Cente-
naire de la Croix-Rouge, en 1963, le Comite d'organisation de la Con-
ference mondiale des educateurs a Lausanne, et en 1978, c'est lui qui
presida le Comite d'organisation des manifestations du 150e anniver-
saire de la naissance d'Henry-Dunant.

Les nombreux amis de Ch.-A. Schussele lui garderont un souvenir
fidele.

Adhesion aux Protocoles par la Republique de Maurice

La Republique de Maurice a depose, en date du 22 mars 1982,
ses instruments d'adhesion aux Protocoles additionnels I et II aux
Conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatifs a la protection des
victimes des conflits armes internationaux et non internationaux,
adoptes a Geneve le 8 juin 1977.

Ces instruments ont ete enregistres le 22 mars 1982 et, conforme-
ment a leurs dispositions, les Protocoles entreront en vigueur pour
Maurice le 22 septembre 1982.

En comptant cette adhesion, 22 Etats sont maintenant Parties au
Protocole I et 20 Etats sont Parties au Protocole II.
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